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Résumé

L'AMF précise, pour les PSI autres que les SGP, les modalités d'organisa�on
de la fonc�on de conformité, les condi�ons d'applica�on des disposi�ons
sur les transac�ons personnelles, les condi�ons à respecter pour la
véri�ca�on de l'iden�té et de la capacité juridique d'un nouveau client ainsi
que le montant brut d'une opéra�on considérée comme signi�ca�ve dans
le cadre de la catégorisa�on des clients.
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Liens
L'Autorité des marchés �nanciers publie l'instruc�on
n° 2008-01 du 8 février 2008 rela�ve aux prestataires
de services d'inves�ssement autres que les sociétés
de ges�on de portefeuille
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